
    

  

DD EE MM AA NN DD EE   

DD '' AA DD HH EE SS II OO NN   

22 00 11 11 -- 22 00 11 22   

CCaattééggoorriieess  ::    

��  --  1111  aannss  mmiixxtteess    ((22000033  eett  aapprrèèss))    

��  --  1133  aannss  mmiixxtteess    ((9999--0000--0011))  ((0022**))    

��  --  1155  aannss  mmiixxtteess  ((9977--9988--9999))  ((0000**))  

    

  

��  --  1177  aannss  mmiixxtteess  ((9955--9966--9977))  ((**9988))  

��  SSeenniioorrss  FFéémm..  (nées en 1994 et avant)  

��  SSeenniioorrss  MMaasscc..  eett  --2200  aannss  (nés en 1993 et avant)  

��  LLooiissiirrss  MMiixxttee  
  

**  SSoouuss  rréésseerrvvee  mmééddiiccaall    
  

  

Certificat Médical  

Nous vous rappelons que le certificat médical est OBLIGATOIRE (de moins de 3 mois)  pour la pratique de toutes activités 

sportives, en précisant l’autorisation de la pratique en compétition.  

Dans un délai de trois semaines à compter de la date d’inscription, vous ne serez plus admis dans la discipline si vous n‘avez 

pas fourni de certificat médical. 

� Fourni                                  En date du : ______________________/20 

ETAT CIVIL 

Nom et Prénom  
si le nom sur votre boîte à lettre 

est différent, merci de le préciser 
___________________________________________________________________ 

Date de Naissance, Sexe, 

Nationalité Né (e) le : _______________  Sexe : � F  � M          Nationalité : ________________ 
 

Adresse :  
Merci de bien vouloir indiquer 

les compléments d’adresse 

(Bat, esc.ect) 

N° et nom de la voie :   

Complément :   

CP et Ville  
 

Coordonnées 

Téléphoniques 

Merci de noter les n° de téléphone par ordre de priorité en cas d’urgence 

  Adhérent Père Mère Autre personne (précisez) Dom. Prof. Port. 

1  � � �  � � � 

2  � � �  � � � 

3  � � �  � � � 

4  � � �  � � � 

E-mail ADHERENT :    

E-mail PARENT pour les adhérents mineurs:       
  

 

Renseignements sportifs 

N° de licence  

COTISATIONS Total à régler   : ______________€ 

Cat. Alpicois Non Alpic. 

- Jeunes  Masc. 
 (nés en 1995 et après)  

-Jeunes Fem.  
(nées  en 1995 et après) 

120 € 125 € 

-Seniors Masc.et -20 ans 
(nés en 1993 et avant) 

-Seniors Fem.  
(nées en 1994 et avant)  

145 € 150 € 

Loisirs Mixte 135 € 140 €  
 

 

Cotisation Annuelle : __________ EUROS (voir tableau) 

les frais de mutation sont à la charge de l’adhérent (consultables sur le site)   

� Caution 50€ tenue de match  

� Mutations  

Réductions :  

� -10% : 2
ème

 adhésion  

� Autres ____________________________________________________ 

REGLEMENT  Versement reçu : ______________€ 

Pour les règlements par chèque, préciser 

le nom du titulaire du CHEQUIER : 

 

 

� ANCV chèques vacances ou coupons sports _______€  

� participation CE -merci d’indiquer le nom du CE 

 

_______€ 

� Espèces  _______€ 

� Ch 1 Banque, n°chq et date de dépôt: _____________________________________ _______€ 

� Ch 2 Banque, n°chq et date de dépôt: _____________________________________ _______€ 

� Ch 3 Banque, n°chq et date de dépôt: _____________________________________ _______€ 
 

SSIIGGNNAATTUURREE  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREE  AAUU  VVEERRSSOO  Règlement intérieur de l'U.S.P - Autorisation parentale  

HANDBALL    
http://www.uspecq-handball.fr 



EEXXTTRRAAIITT  DDUU  RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  UUSSPPeeccqq  ((ppeeuutt--êêttrree  ccoommppllééttéé  ppaarr  uunn  rrèègglleemmeenntt  ssppéécciiffiiqquuee  àà  ll’’aaccttiivviittéé))  ::    
Règlement intérieur de l’US PECQ Handball disponible en téléchargement libre sur le site www.uspecq-handball.fr 
 

1) L'adhésion à l'Union Sportive du Pecq implique l'approbation des statuts de l'association et du règlement intérieur des sections, 

consultables au siège. 

Elle implique des droits et des devoirs. 
 

2) L'adhésion n'est effective qu'après présentation d'un certificat médical, obtenu chez un médecin traitant, et du règlement de 

la cotisation annuelle, non remboursable. 
 

3) L'inscription sera faite par les parents ou le représentant légal. 
 

4) La responsabilité de l'association n'est engagée que lorsque les parents ou le représentant légal ont confié l'enfant à l'animateur 

responsable du cours, sur le lieu d'entraînement ou de convocation pour une compétition, ou s'ils ont signé une décharge. 
 

5) L'absence d'un animateur entraînant l'annulation des cours sera annoncée par voie d'affiche sur le lieu de l'entraînement, sauf 

cas de force majeure. 
 

6) Aucun enfant mineur ne peut quitter, seul, le lieu d'entraînement ou de compétition si les parents ou le représentant légal n'ont 

pas signé d'autorisation. 
 

7) L'absence répétée, non justifiée, d'un enfant fera l'objet d'une information aux parents ou au représentant légal. 
 

8) Une bonne tenue, le respect des personnes et du matériel sont de règle au sein de l'association. Tout membre se faisant 

remarquer par une mauvaise conduite ou des propos incorrects, lors des entraînements ou des déplacements, pourra être exclu 

temporairement ou définitivement de la section, après avoir été entendu par le bureau de l'association. 
 

9) En cas d'accident, il sera fait appel aux services d'urgence et l'adhérent accidenté sera conduit à l'hôpital. 
 

10) Les adhérents engagés en compétition devront, après un arrêt maladie supérieur à 3 semaines, présenter un certificat médical 

les autorisant à reprendre le sport. 
 

11) L’adhésion emporte la reconnaissance qu’une information relative à une assurance individuelle supplémentaire a été faite. 
 

Le certificat médical est obligatoire pour l'obtention d'une licence sportive, et ce chaque année. 

En effet, la compétition civile organisée dans le cadre des fédérations sportives est soumise à un contrôle médical obligatoire qui 

relève du Ministère de la Jeunesse et des Sports (Décret n°87-473 du 01/07/87). 

 

AUTORISATION PARENTALE 
 

Je soussigné(e)  (représentant légal) 
 

- autorise mon enfant à quitter seul le lieu d’entraînement ou de compétition et cela sous ma responsabilité. 

 � OUI  � NON 
 

- autorise le club à prendre des photos et à filmer mon enfant à l’occasion des activités sportives ou associatives 

auxquelles il/elle participe et autorise leur publication dans des bulletins d’information et sur le site Internet du 

club. 

 � OUI � NON 
 

- autorise mon enfant à prendre place dans une voiture particulière afin d’effectuer les déplacements nécessités par 

les compétitions sportives officielles, amicales ou de loisirs. 

 � OUI  � NON (transport sous ma responsabilité) 
 

SPONSORS 
 

Autorisez-vous l’USPecq à communiquer vos coordonnées à nos sponsors ? 

���� OUI.  ���� NON 
 

LES REDUCTIONS USPECQ 
 

L'inscription d'un deuxième adhérent du même foyer dans la même section lui donne droit à une réduction de 10% sur la cotisation 

la plus faible.  
 

DATE ET SIGNATURE de l’adhérent  

ou du représentant légal pour les mineurs (obligatoire pour les mineurs) 

� Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’US PECQ Handball disponible en téléchargement libre sur le site 

www.uspecq- handball.fr 

Fait à Le Pecq, le ______/______/_____ 

Lu et approuvé,  

 


